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EDITOrial
Chaque Maire, chaque adjoint à 
l’urbanisme connaît l’importance 
d’une Orientation d’Aména
gement et de Programmation 
(OAP) dans son Plan Local 
d’Urbanisme (PLU).

Avec la Loi Climat et Résilience 
et la mise en œuvre du Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN), 
les objectifs des Plans Climat 
AirÉnergie Territoriaux (PCAET), 
des Programmes  Locaux de 
l’Habitat (PLH) et la réflexion sur 
la mise en œuvre de  densités 

« acceptables » et « acceptées »… l’OAP devient 
un objet éminemment complexe, technique mais 
surtout très politique susceptible de répondre 
dans nos communes aux enjeux d’un aménage
ment différent, coconstruit avec les  habitants et 
les acteurs de la promotion.

Néanmoins le constat partagé par les élus de 
l’aménagement en général est celui d’une difficulté 
de passer de la planification à l’opérationnalité : la 
construction d’un nouveau quartier au cœur de 
nos villages et de nos villes. Ce guide cherche à 
donner aux élus du Pays Voironnais des clés pour 
les accompagner dans le passage à l’opérationna
lité des OAP sectorielles communales.

Fruit de discussions avec des élus locaux, 
d’analyse de cas concrets et de retours 
d’expérience à partager, il apporte des 
éclairages juridiques, présente les types 
d’OAP pour permettre de répondre aux 
besoins des différents territoires urbains et 
ruraux et enfin aborde de façon pédagogique 
et illustrée le passage à l’opérationnalité, 
renvoyant à des notions de maîtrise fon
cière, d’équipement public, de montage 
et de bilan opérationnel, incitant les 
élus dans leurs démarches à se poser 
les questions utiles pour l’avenir de leur 
territoire.

Je souhaite, Cher(e)s Collègues, que ce 
travail d’échanges et ce guide puissent 
vous accompagner dans vos choix.
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DES FONDAMENTAUX AUX CLÉS DE LA RÉUSSITE

ACCOMPAGNER LE PASSAGE  
À L’OPÉRATIONNEL DES ORIENTATIONS  
D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

GUIDE ÉLABORÉ AVEC

La démarche  
de l’élaboration du guide

Documents d’urbanisme 
analysés dans le détail  
pour s’appuyer sur des cas 
concrets en amont  
des entretiens communaux 
volontaires fin 2019.

Ateliers réalisés à l’été 2022  
ayant permis de partager 
l’avancement du guide  
et de l’enrichir par des retours 
d’expérience du territoire  
suivant les thématiques abordées.

2  
ATELIERS  

DE TRAVAIL  
AVEC LES ÉLUS 
COMMUNAUX21  

ACTEURS 
INTERROGES

Personnes ayant  
partagé leurs retours  
d’expérience sur des OAP 
communales afin d’identifier  
les obstacles dans le passage  
à l’opérationnel sur des situations 
actuelles. Il s’agit essentiellement  
de Maires, adjoints à l’urbanisme,  
et chargés de mission urbanisme.

Le comité s’est réuni  
plusieurs fois pour échanger  
sur les objectifs et contenus  
de ce guide. Il est composé  
des services du Pays Voironnais, 
de la Direction Départementale 
des Territoires (DDT),  
de l’Établissement Public Foncier 
Local du Dauphiné (EPFL-D)  
et du Conseil en Architecture, 
Urbanisme et Environnement 
(CAUE).

1  
COMITÉ 

TECHNIQUE

Restitution de la 1re phase 
d’étude, issue des entretiens 
communaux, en janvier 2020.

1  
COMMISSION 

D’AMÉNAGEMENT

8 PLU 

15 OAP

Sujet de la page  
sous forme  
de question

Thématique  
dans laquelle on s’inscrit

Couleur de la partie  
et numéro de thématique 
pour s’y retrouver 
facilement

Partie mixte pour faire  
un focus, donner des repères, 
partager un témoignage  
ou une illustration

Renvoi à la partie III  
pour un focus détaillé  
et illustré sur un article  
de loi, une jurisprudence…

 ORGANISATION TYPE D’UNE FICHE 

NADINE REUX  
1re Vice-Présidente  
de la Communauté 
d’agglomération  
du Pays Voironnais,  
en charge de la transition 
écologique
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CONTACT : SERVICE AMÉNAGEMENT-PLANIFICATION DU PAYS VOIRONNAIS : 04 76 32 74 47 -  contact_amenagement_planification@paysvoironnais.com

PLAQUETTE 
DE PRÉSENTATION

DEMANDEZ LE GUIDE  
NUMÉRIQUE COMPLET

AUPRÈS DU SERVICE AMÉNAGEMENT-PLANIFICATION  
DU PAYS VOIRONNAIS



>  Connaître la volonté  
des propriétaires privés,  
c’est utile ?

>  Ouvrir au dialogue et à la négociation,  
à quels moments ?

>  Disposer d’une maîtrise foncière  
adaptée, c’est si important ?

Ce schéma illustre les différents sujets abordés en partie II  
avec l’ensemble des questions auxquelles il apporte  
des éléments de réponses pour accompagner le passage  
à l’opérationnel des OAP.

Organisé en trois parties, ce guide propose différents niveaux de lecture pour aller des éléments 
essentiels à retenir à des explications plus détaillées suivant le besoin identifié.

> Le choix d’une OAP  
sur ce secteur,  

est-ce le bon outil ?

> Le périmètre de l’OAP  
est-il pertinent ?

> Les dispositions réglementaires 
envisagées sont-elles bien 

complémentaires à cette OAP ?

> Être en capacité d’affirmer  
les invariants du projet,  

à quoi ça sert ?

> Partager et acculturer  
la population,  

mais pourquoi ?

> Entrer en dialogue avec les porteurs  
de projets, une opportunité à saisir ?

LES QUESTIONS  
À SE POSER

OPÉRATION 
COMPLEXE

TOUT AU LONG  
DU PROJET

DÉFINIR 
MES BESOINS

OAP

PORTER  
ET PARTAGER 
LE DEVENIR 
D’UN SITE

IDENTIFIER 
L’ACCOMPAGNEMENT 

NÉCESSAIRE

Majorité des OAP  
du Pays VoironnaisOPÉRATION 

SIMPLE

RÉALISER 
L’OPÉRATION

INTERROGER  
L’OAP  

ET LE RÈGLEMENT

QUALIFIER  
LES ÉQUIPEMENTS

COMPRENDRE 
LE FONCIER

ÉLÉMENTS  
À PRENDRE  
EN COMPTE

PHASAGE ET  
FINANCEMENT

ÉQUIPEMENTS  
PUBLICS

DIMENSIONNEMENT

VOLONTÉ  
DE MAÎTRISE  

PUBLIQUE

FONCIER PRIVÉ  
ET VOLONTÉ  

DE FAIRE

FONCIER  
PUBLIC

ÉQUIPEMENTS  
PROPRES

ÉLÉMENTS  
À AJUSTER  

DANS LE PLU

MISE EN PLACE  
D’OUTILS  
ADAPTÉS

DÉFINIR  
UN PROGRAMME

ÉTUDE PRÉ-
OPÉRATIONNELLE

ÉTUDE  
THÉMATIQUE

DISCUSSION 
NÉGOCIATION

FONCIER  
PUBLIC ET PRIVÉ

NOMBRE DE 
PROPRIÉTAIRES

ACTEURS  
ET FORMATS  
APPROPRIÉS

> S’approprier le document  
et échanger pour avancer 

c’est utile ?

> Quels paramètres peuvent 
faire que le projet d’une OAP 

soit une réussite ?

> La taille du projet  
influence-t-elle les besoins  

de la commune ? 

ÉTAPE 2 
S’INTERROGER  
ET DÉFINIR

L’articulation 
entre planification et projet

Un guide structuré  
en trois parties

ÉTAPE 1 
SE SITUER

ÉTAPE 3 
VÉRIFIER, AJUSTER ET RÉALISER

>  De quoi parle-t-on ?

>  Quel est mon état de connaissance  
sur ce secteur ?

>  Comment financer la réalisation  
des équipements publics  
pour que l’OAP  
se réalise ?

PARTIE III 
POUR ALLER PLUS LOIN

Cette partie offre la possibilité 
d’approfondir certains sujets 
abordés tout au long du guide.
Plusieurs jurisprudences et lois sont 
ainsi présentées afin de mieux saisir 
certains enjeux de la planification à la 
réalisation du projet.
Au fil des pages du guide, des renvois 
sont proposés en lien avec le thème 
abordé.

PARTIE I 
LES FONDAMENTAUX

Cette partie apporte une base 
commune sur laquelle prendre 
appui en fonction du niveau de 
connaissance et de pratique déjà 
acquis.
Répartie en six sujets, l’objectif est 
d’accéder facilement aux messages 
clés en s’appuyant sur des points de 
repère mais aussi de donner la possi-
bilité d’approfondir certains sujets 
qui sont développés en partie III.

PARTIE II 
LES CLÉS DE LA RÉUSSITE

Cette partie permet d’aborder des sujets 
récurrents dans le passage à l’opérationnel 
qui ont été mis à jour à partir de la première 
phase d’étude.
Ainsi, les 7 thématiques abordent sous forme de 
questions des sujets clés pour faciliter le passage 
à l’opérationnel des OAP.
Les thèmes sont illustrés par un cas du territoire 
afin de constituer quelques références collectives 
sur lesquelles prendre appui. Enfin, le dernier 
thème est consacré aux personnes-ressources 
et aux partenaires qui peuvent être sollicités en 
cas de besoin.

>  Phase de réflexion 
« En quoi ce projet a-t-il du sens ? »

>  Phase de préparation 
« Comment s’organiser ? »

>  Diagnostic 
« Quels sont les enjeux auxquels  
le projet doit répondre ? »

>  Définition du programme préalable  
« Que veut-on faire ? »

>  Phase pré-opérationnelle 
« Décide-t-on de le faire ? » 

>  Phase opérationnelle 
« Comment faire pour mettre  
en œuvre et garder le cap ? »

DÉFINIR 
LE MONTAGE  

DE L’OPÉRATION

ÉVALUER 
LE BILAN 

OPÉRATIONNEL

 EXEMPLE DE RÉALISATION 

LA COURBASSIÈRE 
COUBLEVIE
De la planification  
à la réalisation

Vue aérienne en 2009

L’OAP issue du PLU

Vue aérienne en 2022 
Vue  

de la réalisation  
du quartier


